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sion ne peut le faire contraindre au -paiement des sommes
qu'il doit à la succession ou à donner caution, pour leur
sûreté, quand l'usufruit lui a été donné avec dispense de
caution.

Si cet arrét décidait en thèse rigoureuse que l'insolvabilité
de l'usufruitier qui a été dispensé de caution ne peut jamais
être un motif justifiant les mesures conservatoires, il serait en
contradiction avec Proudhon qui cite l'inisoivabIlité (le l'usu-
fruitier im1pr('vue de l'auteur de Pusufri(t comme créant une
(les situations particulières devant lesquelles s'efface la dis-
pense dt cau tionnement.

Mais en consultant l'espèce de cet arrt, l'on voit que tel
n'en a pas été le motif. Il s'agissait d'un mari pauvre lors de
sou mariage et que sa femme avait avantagé d'une donationi
('usufruit. Après la mort de la femmuue, il fut poursuivi par
les héritiers pouir le montant des reprises de la défunte et con-
damné a les irembourser, mais après l'extinction de l'usufruit
seulement. Les héritiers attaquant le jugement de première
instance soutenaient que vu son insolvabilité, il devait leur
payer le capital à charge de recevoir les intér'ts.

La Cour d'Appel de Paris a avec raison rejete cette préten-
tion puis(que, létat de fortune du mari était coiu de sa
femme lors de la constitution d'usufruit, et que cette insolva-
bilité ne tombait pas dans la classe des cas imprévus par Pau-
teu-r de Pusufruit.

L'arrêt de la Cour d'Appel de Bordeaux dont le texte porte
que le juge ne peut sur la demande du propriétaire ordonner
Caution, lorsque par l'acte constitutif de l'usufruit ce dernier
n'en a été dispensé d'une manière générale, a décidé tout
simplement que Pusufruitier peut, sans qu'il soit tenu d'appeler
le nu-propriétaire au paiement, retirer les capitaix de créances
exigibles, et sans 'tre obligé (le procéder avec leur concours
ai placement des créances retirées.

Enfin, le troisième, celui de la Couur d'Appel de Nancy a de
fliéme jugé que l'usufruitier dispensé de cautionnement a le
droit de recevoir les capitaux des créances à terme, sans l'as-
SIstance du nu-propriétaire, et sans être tenu de remplacer ces


